
 

 
 

Liste des délibérations 
 

Conseil Municipal du Mardi 02 juillet 2024 
A 19h00 – salle du Conseil 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le deux du mois de juillet à 19h04, le Conseil Municipal, convoqué 
le 26 juin 2024, s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Madame Elisabeth 
MASSE, Maire. 
 
Présents :  
Mme Elisabeth MASSE, Maire,  
 
M. EURIN, Mme LAHOUSTE, Mme FARINEAUX, M. LE NEINDRE, Mme SENECHAL, M. 
HUYLEBROECK, M. GOVAERT, Mme MARCHAND, M. LOGIER, Mme DURIEUX, M. LESIEUX, 
Mme YAP (à partir de 19h12), Mme RONCHIADIN, Mme SEGUIN, M. ANDRÉ, M. LEBLANC, 
M. GARCIA, Mme DUVAUX, Mme BERTHELOT, M. RICHER, M. MERCIER, Mme BRILLOT, 
Mme LAURENT (jusqu’à 21h01), Mme ATTINAULT. 
 
Absents ayant donné procuration :  
M. THIBAUT ayant donné procuration à M HUYLEBROECK 
M HARDY ayant donné procuration à M EURIN  
Mme YAP ayant donné procuration à Mme LAHOUSTE (jusqu’à 19h12) 
M. GOSTIJANOVIC ayant donné procuration à Mme MASSE 
Mme HENNEBELLE ayant donné procuration à Mme FARINEAUX 
Mme GONZALEZ RUIZ ayant donné procuration à M LOGIER 
M. CRUCHET ayant donné procuration à Mme SENECHAL 
M. RENOUF ayant donné procuration à M. RICHER 
Mme LAURENT ayant donné procuration à Mme MARCHAND (à partir de 21h01) 
 
Excusé sans pouvoir : 
M PARSY  
 

M Cédric ANDRÉ a été élu secrétaire de séance 
 
 
Approbation du Procès-Verbal du Conseil Municipal du 16 avril 2024 
Adopté  
A l’unanimité, 
 
1/1 - Modification de la composition des Commissions 1 et 2   
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 
2/1 - Règlement Local de Publicité intercommunal  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Prend Acte  
 



 

2/2 - Dénomination des espaces publics – Quartier Sainte-Hélène  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 
 
2/3 - Convention de participation financière et d’utilisation d’un camion nacelle et d’une 
nacelle ciseaux entre les communes de La Madeleine, Saint-André-lez-Lille et 
Marquette-lez-Lille – Avenant 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 

 
2/4 - Mise en place d’un contrat avec un responsable d’équilibre suite à l’installation 
des panneaux photovoltaïques sur la toiture de l’église    
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 
 
2/5 - Projet de déploiement d’une seconde station d’autopartage 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 
 
2/6 - Cession du 99, rue Sainte Hélène  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 
2/7 - Zone Faibles Emissions 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A la Majorité absolue ; 
Abstention : M. GARCIA, Mme DUVAUX, Mme BERTHELOT, M. RICHER, Mme BRILLOT, M. 
RENOUF, Mme ATTINAULT 
 
3/1 - Avenant à la convention pour l’organisation du banquet du 11 novembre entre les 
communes de la Madeleine, Marquette lez Lille et Wambrechies 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A la Majorité absolue ; 
Abstention : Mme DUVAUX, Mme BERTHELOT, M. RICHER, Mme BRILLOT, M. RENOUF, 
Mme ATTINAULT 
Contre : M GARCIA  
Ne participe pas au Vote : M LEBLANC  
 
3/2 - Subvention exceptionnelle à la compagnie des voyageurs 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
 
 



 

 
3/3 - Subvention exceptionnelle USSA Plongée  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
4/1 - Création d’un emploi permanent de chargé de mission santé, animations et séniors  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Ne participe pas au Vote : Mme DUVAUX 
 
4/2 - Création d’un emploi permanent de Directeur(trice) des Ressources Humaines 
Adjoint(e) 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Ne participent pas au Vote : M LEBLANC, Mme DUVAUX, Mme BERTHELOT 
 
4/3 - Création d’un emploi permanent de Gestionnaire des marchés publics. 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Ne participent pas au Vote : M LEBLANC, Mme BERTHELOT 
 
4/4 - Création d’un emploi permanent de Responsable Jeunesse  
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Ne participent pas au Vote : M LEBLANC, Mme BERTHELOT 
 
5/1 - Délibération cadre pour la création d’un centre de supervision urbain 
pluricommunal entre les communes de la madeleine, Saint-André-Lez-Lille, Marquette-
lez-Lille et Wambrechies 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A la Majorité absolue ; 
Contre : M. GARCIA, Mme DUVAUX, Mme BERTHELOT, M. RICHER, Mme BRILLOT, M. 
RENOUF, Mme ATTINAULT  
 
6/1 - Adhésion au groupement de commande CDG59 relatif à la restauration et à la 
reliure des actes administratifs   
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 
Ne participe pas au vote ; Mme DURIEUX 
 
7/1 – Exercice 2024 - Décision Modificative n°1 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
A la Majorité absolue ; 
Abstention : M. GARCIA, Mme DUVAUX, Mme BERTHELOT, M. RICHER, Mme BRILLOT, M. 
RENOUF, Mme ATTINAULT 
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